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CHAPITRE V-II 

 

BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR 
 

MOTEURS A COMBUSTION INTERNE 

II - Calendrier des épreuves - SESSION 2017 
 

EPREUVES DURES DATES HORAIRES 

EPREUVES ECRITES 

E2 - MATHEMATIQUES - SCIENCES PHYSIQUES 

(U22) Sous épreuve Sciences Physiques 
2h00 Mardi 9 mai 2017 10h00 - 12h00 * 

E2 - MATHEMATIQUES - SCIENCES PHYSIQUES 

(U21) Sous épreuve Mathématiques  (Groupe B) 
2h00 Mardi 9 mai 2017 14h00 – 16h00 * 

E1 : CULTURE GENERALE ET EXPRESSION 
4h00 Mercredi 10 mai 2017 14h00 – 18h00 * 

E5 : ETUDE DES MOTEURS 

(U51) SOUS EPREUVE 

         EXPLOITATION D’ESSAIS MOTEUR 

(U52) SOUS EPREUVE 

ETUDE ET ANALYSE DES MOTEURS 

 

3h00 

 

3h00 

 

Jeudi 11mai 2017 

 

Vendredi 12 mai 2017 

 

9h00 – 12h00 * 

 

9h00 – 12h00 * 

E4 : ETUDE DES CONSTRUCTIONS 6h00 Lundi 15 mai 2017 9h00 – 15h30 (1) * 

EPREUVES ORALES, PRATIQUES ET  FACULTATIVES 

E6 : EPREUVE PROFESSIONNELLE DE SYNTHESE 

Soutenance - entretien 

   

 0h40 

+0h40 

Du lundi 12 juin au vendredi 16 juin 2017 pour une  zone (ARRAS, 
BREST, POITIERS, SAINT-SEBASTIEN / LOIRE ET SOTTEVILLE LES 
ROUEN) 

Du lundi 19 juin au vendredi 23 juin 2017 pour la 2
ème

 zone 
(PERIGUEUX, SAVIGNY / ORGE, SAUMUR ET TALANGE) 

 

Economie gestion (facultatif) 
 

0h20 
 

Selon l’organisation arrêtée par l’académie de Rennes 

E3 : ANGLAIS (POUR LES CANDIDATS ISSUS 

D’ETABLISSEMENTS NON HABILITES) 
0h45 

 
Organisation arrêtée par les différentes académies d’inscription 

*: les candidats ne sont pas autorisés à sortir avant la fin de la 2° heure d’épreuve 

(1) Dont 0h30 de pause pour le repas pris sous surveillance (arrêt du travail des candidats s’ils restent dans la salle d’épreuve pendant 

le déjeuner). 

CORRECTIONS 

Réunion d’harmonisation le mardi 6 juin 2017 à partir de 14h00 au Lycée La Joliverie – ST SEBASTIEN SUR LOIRE 

Corrections du mercredi 7 juin 2017 à 9h00 au vendredi 9 juin 2017 au  Lycée La Joliverie – ST SEBASTIEN SUR LOIRE 
 

 Date limite de dépôt des livrets scolaires à la DEXACO, 13 bd de la Duchesse Anne - CS24209 - 35042 RENNES CEDEX : 
Le jeudi 1

er
 juin 2017.  

 

 Date limite de dépôt des dossiers supports des épreuves professionnelles : 
E6 : Epreuve Professionnelle de Synthèse : le mercredi 24 mai 2017 avant 16h00 (le cachet de la poste faisant foi) en 

deux exemplaires dont 1 anonymé, dans le centre d’oral de l’épreuve. 
 

 Date de publication des résultats sur Internet : le vendredi 30 juin 2017 à partir de 16h00  
 

Consultation des résultats par internet à l’adresse suivante : 
http://publires.ac-rennes.fr 

Chaque candidat a la possibilité de consulter ses notes : (avec le numéro de candidat) - (rubrique « consultation des notes » en haut à 
droite de l’écran). Indiquer le numéro de candidat qui figure sur la convocation et la date de naissance en respectant le format 

JJ/MM/AAAA. 
AUCUNE INFORMATION RELATIVE AUX RESULTATS NE SERA TRANSMISE PAR TELEPHONE 


